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PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES UTILISÉES  

DANS LE CADRE DU BUDGET FÉDÉRAL  

ET AJUSTEMENT EN FONCTION DU RISQUE 

1 INTRODUCTION 

Chaque année, le ministre des Finances du Canada présente dans un document 

budgétaire les intentions du gouvernement fédéral, qui se traduisent par des 

dépenses et recettes projetées pour les prochains exercices financiers. Ces 

intentions ne peuvent devenir réalité sans l’adoption par le Parlement d’un ou de 

plusieurs projets de loi d’exécution du budget, ni sans celle de projets de loi portant 

sur les crédits autorisant les ministères à dépenser. 

Pour estimer ses recettes et ses charges pour les années à venir, le gouvernement 

fédéral consulte des économistes du secteur privé, principalement dans le secteur 

bancaire canadien 1. Depuis 1994, ces économistes fournissent au ministère des 

Finances Canada certaines prévisions quant à l’état des économies canadienne et 

américaine dans les années à venir. 

Le présent document explique l’utilisation que fait le gouvernement des prévisions 

issues de ce processus de consultation, de même que les mesures de prudence 

qu’il met en pratique dans le processus de planification budgétaire. 

2 PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES 

Si les prévisions économiques du secteur privé ne sont officiellement prises en 

considération dans le budget fédéral que depuis 1994, elles étaient tout de même 

examinées auparavant. Par exemple, le budget fédéral de 1993 spécifiait que : 

L’économie intérieure poursuivra son redressement grâce à la détente déjà 

enregistrée par les taux d’intérêt. On prévoit une croissance moyenne de 

2,9 pour cent cette année et de 4,6 pour cent en 1994. Ces prévisions sont 

conformes à celles du secteur privé ainsi que des organismes internationaux 

comme le Fonds monétaire international et l’Organisation de coopération et 

de développement économiques 2. 

Les principales variables économiques ayant une incidence sur la situation financière 

du gouvernement sont prises en compte dans l’élaboration du budget. Ainsi, les 

prévisions moyennes des économistes du secteur privé pour des variables écono-

miques importantes dans l’élaboration d’un budget, comme le produit intérieur brut 

(PIB) réel, l’inflation du PIB et les taux d’intérêt, sont calculées et publiées quatre fois 

par année depuis 1994 et sont disponibles publiquement 3. 
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Le ministère des Finances Canada utilise ces prévisions pour prévoir les recettes et 

dépenses du gouvernement fédéral. Cette utilisation a varié avec le temps. Par 

exemple, dans le budget fédéral de 1994, il était noté que : 

Le plan budgétaire repose sur un ensemble d’hypothèses économiques 

crédibles, qui ont été choisies de manière à être nettement moins optimistes 

que la moyenne des prévisions du secteur privé 4. 

Dans le budget fédéral de 1994, la moyenne des prévisions du secteur privé pour 

la croissance du PIB réel se situait à 3,5 % pour 1994 et à 3,9 % pour 1995 5. 

Par mesure de prudence, les hypothèses pour la croissance du PIB réel retenues 

par le Ministère pour ce budget ont été de 3 % pour 1994 et 3,8 % pour 1995 6. 

Dans le budget de 2003, par contre, les hypothèses retenues correspondaient 

exactement à la moyenne des prévisions des économistes du secteur privé. Une 

mesure de prudence (la « réserve pour éventualités » – voir la section suivante) 

était toutefois comprise, en cas de croissance moins forte que prévu 7. 

Évidemment, on ne peut se fier entièrement aux prévisions des économistes pour 

prévoir précisément les recettes et charges du gouvernement, et ce, pour plusieurs 

raisons : 

 les prévisions sont réalisées avant le dépôt du budget; 

 par nature, les prévisions économiques sont incertaines; 

 les données dont se servent les prévisionnistes sont sujettes à des révisions; 

 le gouvernement peut lui-même choisir d’augmenter ou réduire les dépenses 

ou les impôts durant l’année. 

Le tableau 1 présente, pour les 12 dernières années, la moyenne des prévisions 

économiques du secteur privé ainsi que les résultats réels pour trois variables 

importantes, soit : 

 le PIB nominal, qui représente les sources de revenus potentielles (l’assiette 

fiscale) du gouvernement fédéral; 

 le PIB réel, qui tient compte de l’inflation et qui est un reflet de la croissance 

véritable de l’économie; 

 l’inflation du PIB. 
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Tableau 1 – Croissance des produits intérieurs bruts (PIB) nominal et réel,  
et de l’inflation du PIB, en pourcentage, selon les prévisions du secteur privé 

utilisées dans les budgets fédéraux et les résultats réels, 2003 à 2014 

Année 
PIB nominal PIB réel Inflation du PIB 

Prévision Résultat Prévision Résultat Prévision Résultat 

2003 5,4 5,3 3,2 1,9 2,2 3,3 

2004 4,1 6,5 2,7 3,1 1,4 3,3 

2005 4,9 6,5 2,9 3,2 2,0 3,2 

2006 6,0 5,4 3,0 2,6 2,9 2,7 

2007 3,9 5,3 2,3 2,0 1,5 3,2 

2008 3,5 5,1 1,7 1,2 1,8 3,9 

2009 -1,2 -4,8 -0,8 -2,7 -0,4 -2,1 

2010 4,9 6,1 2,6 3,4 2,2 2,6 

2011 5,8 6,5 2,9 3,0 2,8 3,4 

2012 4,6 3,5 2,4 1,9 2,1 1,5 

2013 3,3 3,4 1,6 2,0 1,7 1,4 

2014 3,9 4,4 2,3 2,5 1,6 1,8 

Notes :  La prévision est pour l’année civile (et non l’exercice financier) du budget (p. ex. prévision 
pour l’année 2014 dans le budget de 2014). Il y a eu deux budgets en 2011, on utilise ici 
le plus récent (juin 2011), qui a été adopté. La croissance du PIB nominal correspond à 
la croissance du PIB réel multipliée par l’inflation du PIB. 

Sources :  Tableau préparé par l’auteur à partir de données tirées de Ministère des Finances 
Canada, Enquête du ministère des Finances auprès des prévisionnistes économiques du 
secteur privé, pour les prévisions; et de Statistique Canada, « Tableau 380-0064 – Produit 
intérieur brut, en termes de dépenses, trimestriel (dollars x 1 000 000) », CANSIM (base 
de données), consultée le 3 mars 2015, pour les résultats. 

De 2003 à 2014, la moyenne de la différence (en valeur absolue) entre prévisions et 

résultats a été de 1,2 point de pourcentage (p.p.) pour le PIB nominal, de 0,6 p.p. 

pour le PIB réel et de 1 p.p. pour l’inflation du PIB 8. En divisant par la moyenne des 

taux de croissance réalisés, on peut dire qu’il s’agit là d’une erreur de 29 % pour le 

PIB réel et de 28 % pour le PIB nominal, mais de 43 % pour l’inflation du PIB. Cela 

laisse entendre que cette dernière variable est plus difficile à prévoir, notamment à 

cause des fluctuations importantes du prix des matières premières. 

Pendant huit des 12 dernières années, l’inflation du PIB a été plus élevée que prévu, 

une surprise qui a eu une incidence positive sur les finances publiques du gouverne-

ment fédéral, particulièrement en 2004, 2007 et 2008. En effet, une inflation du PIB 

plus élevée que prévu a généralement une incidence positive sur les finances publi-

ques parce que son impact est plus important sur les recettes du gouvernement que 

sur ses charges 9. 

3 AJUSTEMENT EN FONCTION DU RISQUE 

Par mesure de prudence et pour répondre à des chocs externes imprévus (baisse du 

prix des matières produites au pays, catastrophes naturelles, etc.), le gouvernement 

se garde une certaine marge de manœuvre dans le cadre du processus budgétaire. 

Cette pratique n’est pas nouvelle. 

  

http://www.fin.gc.ca/pub/psf-psp/index-fra.asp
http://www.fin.gc.ca/pub/psf-psp/index-fra.asp
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a26?lang=fra&retrLang=fra&id=3800064&paSer=&pattern=&stByVal=1&p1=1&p2=-1&tabMode=dataTable&csid=
http://www5.statcan.gc.ca/cansim/a26?lang=fra&retrLang=fra&id=3800064&paSer=&pattern=&stByVal=1&p1=1&p2=-1&tabMode=dataTable&csid=
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Par exemple, dans le budget de 2005, le gouvernement incluait sous le total des 

charges une ligne appelée « réserve pour éventualités », d’une valeur de 3 milliards 

de dollars 10
. Il mentionnait que si la réserve pour éventualités n’était pas nécessaire 

pour parer aux imprévus, elle serait « appliquée chaque année à la réduction de la 

dette fédérale 11
 ». De plus, sous la rubrique « mesure de prudence économique » 

un montant d’un milliard de dollars paraissait sous le total des charges, « afin d’offrir 

une meilleure assurance que l’objectif d’équilibre budgétaire sera[it] respecté 12
 ». 

S’ils ne sont pas requis, les montants affectés à la prudence économique servent 

à financer les priorités du gouvernement. 

Les surplus prévus dans les budgets de 2006, 2007 et 2008 étaient appelés 

« réduction prévue de la dette ». Ce n’est qu’en 2009 que le concept de 

« rajustement en fonction du risque » a été mis en place 13
. Il semble avoir été 

abandonné en 2010, puis repris depuis 2011. L’effet sur le solde budgétaire est 

habituellement mentionné dans un tableau figurant au dernier chapitre du budget 

et portant sur les recettes et dépenses prévues. 

Dans le budget de 2014, le gouvernement fédéral a soustrait du PIB nominal moyen 

prévu par les économistes du secteur privé la somme de 20 milliards de dollars. 

Comme le PIB nominal n’est pas taxé intégralement, mais à un taux d’environ 15 %, 

la réduction de 20 milliards de dollars a un impact de 3 milliards de dollars sur les 

recettes prévues. Cet impact est appliqué uniquement aux recettes prévues, et 

non aux charges du gouvernement. Étant donné que le solde budgétaire est égal 

à la différence entre les recettes et les charges et que les recettes diminuent de 

3 milliards de dollars sans que les charges changent, le déficit prévu augmente 

du même montant 14
. Pour 2014-2015, le gouvernement n’a donc pas annoncé un 

surplus de 0,1 milliard de dollars, conformément aux prévisions des économistes, 

mais plutôt un déficit de 2,9 milliards de dollars 15
. 

Il est important de noter qu’il n’existe pas à proprement parler de compte où est emma-

gasinée une somme de 3 milliards de dollars en vue de répondre aux situations 

imprévues. Il s’agit plutôt d’un ajustement des prévisions. 

Par exemple, si le gouvernement vise un solde budgétaire nul, si les recettes prévues, 

en fonction des prévisions des économistes du secteur privé, sont de 253 milliards de 

dollars et si les charges prévues sont de 250 milliards de dollars, une somme de 

3 milliards de dollars est soustraite des prévisions des recettes comme ajustement 

en fonction du risque. Le solde prévu dans le budget est donc de zéro. Si, lorsque 

les résultats finaux pour l’exercice financier sont connus, il n’y a pas eu d’imprévu, 

le gouvernement fédéral enregistre alors un surplus de 3 milliards de dollars, lequel 

réduit automatiquement son déficit accumulé et est utilisé pour réduire sa dette nette 

ou augmenter ses actifs financiers 16
. 
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4 CONCLUSION 

Le ministère des Finances Canada utilise les prévisions économiques moyennes 

d’un certain nombre d’économistes portant sur différentes variables économiques 

pour prévoir ses recettes et charges. Il déduit ensuite de ses recettes un ajustement 

en fonction du risque – d’une valeur de 3 milliards de dollars en 2014-2015 – pour 

arriver à une prévision du surplus ou du déficit budgétaire. Cette méthode est 

reconnue par le Fonds monétaire international 17
. 

Le principe de prudence mène depuis longtemps à l’adoption de mesures budgé-

taires d’ajustement des prévisions économiques non seulement au Canada, 

mais aussi dans d’autres pays. Cependant, on peut se poser quelques questions 

à ce sujet : 

 Le déficit ou surplus annoncé dans le budget fédéral devrait-il ou non com-

prendre cet ajustement en fonction du risque? Si à long terme, il y a autant de 

surprises négatives que de positives, cela revient à annoncer en moyenne un 

déficit plus grand ou un surplus plus faible que ce à quoi on devrait s’attendre 

selon les économistes du secteur privé. 

 Quelle devrait être la valeur de cet ajustement? Devrait-il être le même d’année 

en année ou varier en fonction de certains facteurs, comme le PIB nominal qui, 

à long terme, s’accroît? L’ajustement est-il habituellement suffisant pour réagir 

aux événements imprévus (catastrophes naturelles, guerres)? 

L’examen de ces questions mérite réflexion et recherche. 
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